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L214 ÉDUCATION 
Les nouveautés  
de la rentrée.

ENQUÊTE 
Le scandale  
des vaches à hublot.

ACTION 
Signons contre 
l’élevage intensif !

En choisissant le prélèvement automatique,  
vous nous rendez un immense service.  
Vous soutenez L214 de façon régulière en lui 
apportant les moyens d’agir pour les animaux  
et de continuer ses investigations, son travail  
de documentation et ses campagnes d’information.

J’utilise la formule du prélèvement automatique. En signant ce formulaire de mandat, 
j’autorise L214 à envoyer des instructions à ma banque pour débiter mon compte et 
j’autorise ma banque à prélever chaque mois la somme indiquée ci-dessus. J’ai bien noté 
que je deviens membre de L214. Je recevrai en mars de l’année prochaine un reçu fiscal 
du montant total de mes versements. À tout moment, je suis entièrement libre de modi-
fier mes prélèvements ou d’y mettre fin par courrier à L214, par email à don@L214.com 
ou par simple appel au 09 72 56 28 47.

SOUTENIR  
RÉGULIÈREMENT  

L214

Je soutiens l‘action de L214  
en faisant tous les mois un don de : 

 10€    25€    50€      €

Je souhaite que mon don soit prélevé :

 le 5 du mois    le 20 du mois

  Je souhaite en savoir plus sur la possibilité  
de faire un legs pour les animaux.

J’indique mes coordonnées ci-dessous et renvoie  
ce mandat signé et accompagné d’un RIB. Je peux 
également me rendre directement sur don.L214.com 
pour remplir ce formulaire et indiquer mon IBAN.

Prénom :      Nom :

Rue :

Code postal :     Ville :

Courriel :   

Téléphone :

IBAN (coordonnées bancaires figurant sur votre RIB)  : 

Signature (obligatoire) :

Association bénéficiaire : L214

N° National d’Émetteur : 553337

MES COORDONNÉES

M
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Épilogue#28

VACHES À HUBLOT, UNE EXPÉRIMENTATION  
« CHOQUANTE MAIS UTILE »

insolente-veggie.com

Selon la Secrétaire d’État Brune Poirson
vu par Insolente Veggie
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« LE POULET,  
ON PEUT S’EN PASSER ! »

Le saviez-vous ? L’association L214 tire son nom de l’article L214-1 du Code rural qui reconnaît 
que les animaux sont des êtres sensibles. Tournée vers les animaux utilisés dans la production 
alimentaire, L214 œuvre à une pleine reconnaissance de leur qualité d’êtres sentients et à 
l’abolition des pratiques qui leur nuisent. Vous pouvez utiliser et diffuser à votre convenance 
les textes et photos du L214MAG, selon les termes de la Creative Commons Paternité 3.0 
Unported License. Sauf mention contraire, les textes et photos sont à créditer à L214.

Réalisation de ce numéro : l’ équipe de L214 / Directeur de publication : Antoine Comiti, président de L214 /  
Maquette : Charline Le Glédic, Abdel Rouji / Contact mail : L214.com/contact / Impression : Imprimerie Clément - 
clementimprimeurs.fr - Imprimé sur papier satin 100 % PEFC LumiArt fabriqué à partir de pâtes blanchies sans 
chlore / Photo de couverture : Le Rêve d’Aby / Crédits photos : L214, sauf p. 4 : Ludovic Sueur ; p. 15 : Healthymalo 
Kitchen ; p. 20 : Insolente Veggie  / Association L214 : L214 CS20317, 69363 Lyon 08 Cedex / ISSN : 2110-1280 /  
Dépot légal : à parution / Prochain numéro : février 2020

Du 6 au 15 mai dernier, lors d’une campagne intitulée « Le poulet, on peut s’en passer ! »,  
L214 a attiré l’attention des Clermontois sur ce qu’endurent les centaines de millions de poulets 
entassés dans les élevages intensifs : des dizaines d’affiches ont été posées sur des panneaux 
publicitaires grand format et sur des bus, plus de 20 000 tracts ont également été distribués en 
l’espace d’une seule semaine ! Et la mobilisation continue grâce au tractathlon (voir p. 7). 

Tous nos articles sont 
disponibles sur la boutique 
en ligne de L214.  
Prix indiqués hors frais  
de port.Rendez-vous sur : 
boutique.L214.com

T-SHIRT  
« COCHON CÂLIN »
Un cochon, c’est mignon. 
Tellement mignon qu’on a envie 
de le prendre dans ses bras  
et de lui faire un gros câlin.  
Ou de porter un T-shirt 
« Cochon câlin ». À vous de voir ! 
En tout cas, impossible  
de ne pas craquer devant  
cette petite bouille !

— 3 à 11 ans – 14 €

Être membre de L214 vous offre la possibilité de bénéficier 
de réductions et d’avantages dans des commerces 
partenaires, qui souhaitent valoriser votre engagement 
pour les animaux.

Le restaurant et coffee shop Wholywood à Paris en fait 
partie : vous pourrez y prendre votre déjeuner ou votre 
goûter 100 % végétal et bio, et bénéficierez de 10 % de 
réduction sur présentation de votre carte de membre.

Pour une pause lecture, la librairie-café Les Bien-Aimés 
vous accueille à Nantes et vous propose 5 % de réduction 
sur tous les livres.

Pour retrouver tous les commerces partenaires et leurs 
conditions, rendez-vous sur L214.com/avantages.

DES AVANTAGES POUR 
LES MEMBRES DE L214

FAITES TOURNER !
Vous avez aimé lire ce L214 Mag ?  

Plutôt que de le laisser dormir  
sur une étagère, offrez-le à une personne 

de votre entourage ou déposez-le  
dans un lieu public !

L214 puise ses forces  
dans l’engagement de ses membres 

et sympathisants.
Merci de nous aider à agir  

pour les animaux.

Association L214
CS20317 
69 363 Lyon 08 Cedex

SOUTENIR L214  
PAR UN DON

Je souhaite diffuser le L214 Mag,  
veuillez m’envoyer gratuitement :

 10   20   50 exemplaires pour le diffuser

J’indique mes coordonnées et retourne ce bulletin 
accompagné d’un chèque du montant de mon don  
à l’ordre de L214.

Je soutiens L214 par un don : 

 20€    60€    120€      €

Par ce don, je deviens membre de L214  
ou je prolonge mon adhésion.

  Je souhaite en savoir plus sur la possibilité  
de faire un legs pour les animaux.

M
28

Prénom :      Nom :

Rue :

Code postal :     Ville :

Courriel :   

Téléphone :

Réduction fiscale : si vous êtes imposable en France, 66 % de vos 
dons à l214 sont déductibles de vos impôts, dans la limite de 20 % 
de vos revenus imposables. Par exemple, après déduction fiscale, 
un don de 50 € ne vous coûte que 17€. Les reçus fiscaux sont en-
voyés en mars de l’année suivant le don. Cet avantage est maintenu 
avec le prélèvement de l’impôt à la source.

MES COORDONNÉES
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